
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2015-1228 du 2 octobre 2015 modifiant le décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant 
une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux déplacements 
effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 

NOR : RDFF1519825D 

Publics concernés : fonctionnaires, autres personnels civils de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs 
établissements publics administratifs, des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, les 
agents publics des groupements d’intérêt public ainsi que les magistrats et les militaires. 

Objet : modification du calcul du plafonnement de la prise en charge des déplacements effectués par les agents 
publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : suite à l’évolution des tarifs des zonages en Ile-de-France, le décret modifie la formule de calcul du 

plafonnement du montant du remboursement des frais de transport pris en charge par l’employeur. 
Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 

modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1, L. 3261-2 et L. 3261-5 ; 
Vu le décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement 

correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de 
travail ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 10 septembre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 3 du décret du 21 juin 2010 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« La participation de l’employeur public ne peut toutefois excéder un plafond fixé à partir du tarif de 
l’abonnement annuel permettant d’effectuer le trajet maximum à l’intérieur de la zone de compétence de l’autorité 
organisatrice des transports de la région Ile-de-France après application d’un coefficient multiplicateur égal 
à 1,25. » ; 

2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les abonnements relevant de la compétence de l’autorité organisatrice des transports de la région Ile-de- 
France, le montant de cette participation est fixée sur la base du tarif annuel. » 

Art. 2. – Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de la défense, la ministre des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes, le ministre de l’intérieur, la ministre de la décentralisation et de la 
fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 octobre 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 
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Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le ministre de la défense, 
JEAN-YVES LE DRIAN 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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